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Arrêté n° 2018 – 216 
DGA SOLIDARITE/ETABLISSEMENTS n°2018- 54 TRGST N° 08  

 
portant approbation de cession d’autorisation et de modification de capacité de 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) Château du 
Poitou située rue du Poitou à VILLEVAUDE 77410, au profit de l’association à but non lucratif 
GROUPE SOS SENIORS 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  

REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-ET-MARNE 

 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ; 
 
VU  les articles L 313-18 et L 313-19  de ce Code régissant les conditions de cession et transfert de 
gestion des établissements et services sociaux et médico sociaux,  
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code de la justice administrative et notamment, son article R 312-1 ;  
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en qualité de 
Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 
2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU la délibération n° 0/01 du Conseil départemental de Seine et Marne en date du 13 juillet 2018 
portant nomination de Monsieur Patrick SEPTIERS en qualité de Président du Conseil 
départemental ; 
 
VU le règlement départemental d'aide sociale adopté par la délibération du Conseil général n° 4/05 
du 29 mars 2013 ;  
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VU le schéma départemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées et les personnes 
handicapées pour la période 2015-2020, tel qu’adopté par le Conseil général lors de sa séance du 
13 février 2015 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                             
20 décembre 2017 relatif au PRIAC 2017-2021 de la Région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté N°77 DASS-DIR 1191 du 28 juin 1977 portant autorisation d’extension et 
d’aménagement de la maison de retraite de VILLEVAUDE dépendant de la Société des Chemins de 
Fer français (SNCF)  fixant la capacité totale de l’établissement à 94 lits ; 
 

VU  le procès-verbal des résolutions de l’assemblée générale mixte du 28 juin 2018 du Groupe SOS 
Seniors approuvant les projets de cession des 4 EHPAD gérés par l’EPIC SNCF tels que 
présentés ; 
 

VU l’attestation du directeur général délégué de l’EPIC SNCF en date  en du 30 août 2018 
informant de la cession des quatre établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendante géré par l’EPIC SNCF au profit l’association « groupe SOS Seniors », dont l’EHPAD 
Château du Poitou, situé à VILLEVAUDE, à l’issue d’un processus de sélection ;  
 

VU la promesse de cession de fonds de commerce entre SNCF et le groupe SOS Seniors signé  le 
25 juillet 2018 ; 
 
VU le courrier du 28 septembre 2018 par lequel Madame Sylvie Justin, Directrice Générale 
GROUPE SOS SENIORS, sollicite la cession d’autorisation à leur profit de l’EHPAD Château du 
Poitou, située rue du Poitou à VILLEVAUDE 77410, géré par la SNCF ;   
 
CONSIDERANT le dossier de demande de cession autorisation transmis par courrier du 28 
septembre 2018 par Madame Sylvie Justin, Directrice Générale GROUPE SOS SENIORS ; 

 
CONSIDERANT  que le nouveau gestionnaire s’engage à assurer la continuité de la prise en 
charge tel que prévue dans le projet de reprise ; 
 
CONSIDERANT le projet de reprise présenté prévoyant notamment : 

- la reprise de l’ensemble des salariés affectés à l’établissement ; 
- la reprise des conditions prévues par les contrats signés par les résidents présents dans 

l’établissement ; 
- l’engagement du nouveau gestionnaire de reconstruire l’EHPAD sur le même site ; 
- une demande d’habilitation partielle à l’aide sociale ; 
- trois tarifs hébergement de 78 €, 81 € et 84 € pour les résidents payants nouveaux entrants ;  

 
CONSIDERANT  le projet architectural présenté par le GROUPE SOS SENIORS  le 18 septembre 
2018 dans le cadre de la reconstruction sur site de l’EHPAD Château du Poitou à VILLEVAUDE ; 
 
CONSIDERANT que le gestionnaire a sollicité une demande d’habilitation à l’aide sociale qui sera 
étudiée en 2019 ; celle-ci nécessitant l’accord de l’Assemblée Départementale sur les modalités 
d’habilitation partielle à l’aide sociale ; 
 
CONSIDERANT que suite à la fermeture définitive en 2016 d’une partie du bâtiment de l’EHPAD, la 
capacité installée de l’EHPAD a été réduite de 17 places d’hébergement permanent ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient de régulariser l’autorisation délivrée sur la base de la capacité 
effectivement exploitée ; 
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraîne donc aucun surcoût ; 
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ARRETENT 

 

ARTICLE 1 :  
 
La cession de l’autorisation de la gestion de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) Château du Poitou située rue du Poitou à VILLEVAUDE (77410), 
anciennement détenue par la SNCF, au profit de l’association à but non lucratif Groupe SOS 
Seniors dont le siège est situé au 47 rue Haute Seille 57000 Metz, est accordée. 
 
La réduction de capacité de 17 places d’hébergement permanent de l’EHPAD Château du Poitou 
située rue du Poitou à VILLEVAUDE (77410) est accordée. 
 
ARTICLE 2 
 
La capacité totale de l’EHPAD Château du Poitou est fixée à : 
 

-  77 places d’hébergement permanent. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Un arrêté modificatif sera pris suite à la délibération de l’Assemblée Départementale au 1er semestre 
2019 fixant les modalités de financement par le Département de Seine et Marne de l’aide sociale 
partielle. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :   
 
N°FINESS de l’établissement : 77 079 009 5 
Code  catégorie : 500 
 
Code discipline : 924   
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
 
N° FINESS du gestionnaire : 57 001 017 3 
Code statut : 62 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 
15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental de                     
Seine-et-Marne. 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.  
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ARTICLE 8 :  
 
La Déléguée départementale de Seine et Marne de l’Agence régionale de la santé Ile-de-France et 
le Directeur général des Services du Département de Seine-et-Marne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils 
des actes administratifs de la Région Ile-de-France, et du Département de Seine-et-Marne. 
        
Fait à Paris, le 17 décembre 2018 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 

 
 

Le Président du Conseil départemental 
de Seine-et-Marne           

 
 
                     Patrick SEPTIERS 
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ARRETE N° 2018 - 202 
Portant autorisation d’extension de 3 places d’hébergement permanent 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)              
« Résidence Ballancourt » sis 10, rue de la vallée à Ballancourt-sur-Essonne (91610)    

géré par la SARL SESAME      
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l’ESSONNE 

 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants, 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 
 
VU       le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en tant 

que Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU  l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 20 

décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU  le schéma départemental de l’autonomie pour la période 2018 – 2022, adopté par 

l’Assemblée départementale du Conseil départemental de l’Essonne le 26 mars 2018 ; 
 
VU l’arrêté n° DDASS-PMS-031545 du 31 décembre 2003 portant autorisation de 

transformation de la maison de retraite « résidence Ballancourt » en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes d’une capacité totale de 97 places 
d’hébergement permanent ; 

 
VU       l’arrêté n° 2017-246 du 8 août 2017 portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités 

et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes agées dépendantes dénommé "Résidence Ballancourt" sis 10 rue de la Vallée 
à Ballancourt-sur-Essonne (91610) géré par la SARL SESAME ; 

 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé 2018-2022 du 
Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
0CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
  
CONSIDERANT que le financement de ces 3 places nouvelles d’hébergement permanent 

alloué par l’ARS sera déterminé dans la limite de la dotation régionale 
limitative et conformément à la réglementation sur la tarification des 
établissements et services médico-sociaux en vigueur lors de 
l’ouverture, sous condition d’installation des places ; 

 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation d’extension de 3 places d’hébergement permanent de l’EHPAD « Résidence 
Ballancourt », sis 10 rue de la Vallée à Ballancourt-sur-Essonne (91610), géré par la SARL 
SESAME, est accordée. 

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement est fixée à : 
 
- 100 places d’hébergement permanent. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 000 415 9 

˗ Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
˗ Capacité : 100 places d’hébergement permanent 

 
˗ Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées 
˗ Code fonctionnement : [11] Hébergement complet 
˗ Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes 

 
˗ Code discipline : [961] Pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) 
˗ Code fonctionnement : [21] Accueil de jour 
˗ Code clientèle : [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées 
 

N° FINESS du gestionnaire : 91 000 411 8 
Code statut : [72] SARL 
 
ARTICLE 4 : 

 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L. 313-1 
et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 
15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 

 
ARTICLE 7 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 9 : 
  
Le Délégué Départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Directeur Général des Services du Conseil Départemental de l’Essonne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils 
des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département de l’Essonne. 
 
 
 
 
  

                                               Fait à Paris le, 12 décembre 2018 
 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
Aurélien ROUSSEAU 

Le Président du Conseil Départemental 
de l’Essonne            

 
 
François DUROVRAY 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2018-12-17-045

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA HEROARD à VAUGRINEUSE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEAHEROARD

à VAUGRINEUSE —91640
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment
1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°201 0-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des e1ploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 201 7-06-1 9-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’IIe-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2016-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’IIe-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 18-34 déposée complète en date du 01/10/2018 par
M. TREBOUTA Jean, gérant de I’EARL DE BISSY dont le siège social se situe rue de Bissy à
BONNELLES (78830), souhaitant devenir gérant de la SCEA HEROARD dont le siège social se
situe 9 rue Héroard -91640 VAUGRINEUSE

Vu l’information portée â la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture de l’Essonne, en date
du 29 novembre 2018.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compte de la date
de publication du 1811012018,

• La situation nouvelle de la SCEA HEROARD au sein de laquelle:

o M. TREBOUTA Jean, 55 ans,

• qui dispose de la capacité agricole,

• qui exploite en tant que gérant de I’EARL DE BISSY, exploitant 231 ha 65 a, en
grandes cultures et prairies, sur les communes de Forges Les Bains, Limours (91)
et Bonnelles (78)

• qui dispose d’un troupeau de 438 vaches laitières, de 192 bovins mâles de moins
d’un an, de 185 femelles de 1 à 2 ans, de 11 femelles de plus de 2 ans, de 7
étables, 4 hangars et 1 atelier. Le troupeau est certifié ISO 14001 et a obtenu une
autorisation environnementale du CODERST du département des Yvelines en 2017

• Que I’EARL DE BISSY emploie 11 salariés et qu’un autre emploi sera créé après la
mise en place du projet

• Que les produits laitiers sont vendus en circuit court sous la dénomination « le lait
d’Ile de France » en partenariat avec d’autres exploitations locales

o M. TREBOUTA Jean, souhaite devenir gérant en reprenant 9844 % des parts sociales
et exploiter 126 ha 86 a 08 ca en grandes cultures et prairies, sur les communes de
BrUs-sous-Forges, Vaugrineuse, Forges-les-Bains, Courson-Monteloup avec un objectif
de développer les surfaces fourragères et de disposer d’un parcours plus important de
mise à l’herbe des bovins

o M. HOCHEREAU Claude, 64 ans, restera associé non exploitant en conservant 1,56 %
des parts sociales

o les autres associés de la SCEA HEROARD ne disposeront plus de parts sociales et se
retirent de la société

• qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:

o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

o de maintenir l’emploi en milieu rural

o d’aider à l’organisation et â la structuration des producteurs et des filières de produits
agricoles

Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France, agrandissement d’une exploitation sur une surface
lui faisant dépasser de 1,5 fois le seuil de surface défini à l’article 4-1, et sous réserve que
le critère d’agrandissement ou de concentration excessif spécifié à l’article 5-3 soit
respecté.

ARRÊTE

Article ier
La SCEA HEROARD, gérée par M. TREBOUTA Jean, dont le siège social est situé à
VAUGRINEUSE (91640) est autorisée à exploiter 126 ha 86 a 08 ca de terres, en grandes
cultures et prairies, sur les communes de Brus-sous-Forges, Vaugrineuse, Forges-les-Bains,
Courson-Monteloup, correspondant aux parcelles listées ci-après en annexe, exploitées par M.
HOCHEREAU Claude, gérant de la SCEA HEROARD et dont le siège social est situé à
Va ug ri ne use.
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Article 2 -

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires des communes de BrNs-sous-Forges, Vaugrineuse, Forges-les-Bains,
Courson-Monteloup, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et
affiché en mairie des communes concernées.

Fait à Cachan, le 17 DEC. 2018

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’lIe-de-France

Le directeur régional adjoint,
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Annexe: Liste des parcelles que la SCEA HEROARD (VAUGRINEUSE —91640) est autorisée
à exploiter

61,4727GFA DE LA PREDECELLE
151210 GFA DE LAPREDECELLE

- 1,19SOGFA DE LA PREDECELLE
7,4O71GFA DE LA PREDECELLE j
3,5790GFANLA_PREDECELLE

Référence
Commune cadastrale Surface (en hectare) Propriétaire
Vaugrineuse 80062 F 0,5O45FIndi’Àsion Hochereau
Vaugrineuse 180064 2,7370 GFA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse 80065 5,4300 GFA DE LA PREDECELLE
Vaughneuse 60180 0,O23OGFA DE LA PREDECELLE
grineuse 30379 1,4631GFA DE LA PREDECELLE
Vaughneuse 80381 0,1191GFA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse B0383

- 0,0813 GFA DE LAPREDECELLE
Vaugrineuse 80385 0,O142GFA DE LA PREDECELLE
Vaugdneuse 80398 19,7O17GFA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse 30434 —. — 0,O189GFA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse - 80494 5,6456 GFA DE LA PREDECELLE

-

Vaughneuse 30512 1,6848 GFA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse 30514 0,32840FA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse 60516 0,2444 SPA DE LA PREDECELLE
Vaugrineuse
BrUs sous Forges

ZBOO4O
ZHOO12

BrUs sous Forges ZHOOS4
BrUs sous Forges
BrUs sous Forges 0049
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2018-12-17-043

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur MICHAUT Christophe à ETAMPES

(91150) - au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles.
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Liberté Egalitt Fraternité

RÊrUSLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. MICHAUT Christophe

à ETAMPES —91150
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de lEtat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-667 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin dol5 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Madame Anne BOSS’?, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière administrative,

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 18-32 déposée complète en date du 26/09/2018 par
M. MICHAUT Christophe, dont le siége social se situe Bois Mercier— ETAMPES (91150)

Vu l’information portée à la connaissance des membres de la section économie des exploitations
agricoles de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture de l’Essonne, en date
du 29 novembre 2018.
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CONSIDÉRANT:

Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compte de la date
de publication du 4/10/2018

La situation de M. MICHAUT Christophe:

qui dispose de la capacité agricole,

° qui exploite 284 ha 37 a 37, en grandes cultures, sur les communes de Puiselet le
Marais, Etampes, Boigneville, Morigny-Champigny et Prunay-sur-Essonne.

o qu’il emploie deux salariés

• Qu’il souhaite reprendre 94 ha 70 a de terres, localisées sur les communes d’Etampes,
Morigny Champigny, Puiselet le Marais, exploitées en grandes cultures par Mme MICHAUT
Françoise, dont le siège social est situé au Bois Mercier - ETAMPES (91150)

• Qu’il exploitera 379 ha 07 a 37 ca de terres après reprise,

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:

° de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

o de maintenir l’emploi en milieu rural

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°7 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France, autre opération créant, maintenant ou consolidant
une exploitation agricole.

ARRÊTE

Article ior
M. MICHAUT Christaphe, dont le siège social de lexploitation est situé à ETAMPES (91150) est
autorisé à reprendre 94 ha 70 a de terres agricoles, correspondant aux parcelles listées ci-après
en annexe, localisées à Etampes, Morigny Champigny, Puiselet le Marais, exploitées en grandes
cultures par Mme MICHAUT Françoise, dont lq siège social de l’exploitation est situé à ETAMPES.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires d’Etampes, Morigny-Champigny et Puiselet le Marais, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes
concernées.

Fait à Cachan, le 17 DEC. 2018

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’lle-de-France

Le directeur régional et iental adjoint

EROLA
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Annexe Liste des parcelles que MICHAUT Christophe (ETAMPES —91150) est autorisé à
reprendre

SAU en ha Propriétaire
1,6374 M. MICHAUT Jean Jacques
1,7115 M. MICHAUT Jean Jacques

ZO 0021

—

ZN 0043 -
— 0,3000 rVDCHAUT Jean Jacques

ZN 0048 - - 0,3543 M. MICHAUT Jean Jacques
2,3104 M. MICHAUT Jean Jacques

Référence
Communes cadastrale

ETAMPES

_______

ZL0124
ETAMPES

___________

ZN 0039
ETAMPES

________ _______

ETAMPES

________ ______

ETAMPES

___________ _______

ÉtAMPES Z00021
ETAMPES ZO 0021
TAMPES ZP0024
ETAMPES - ZP 0028
ETAMPES ZP 0030 -

ETAMPES ZP 0030
ETAMPES ZP 0032
ETAMPES ZR 0108
ETAMPES ZR 0108
ETAMPES ZSOO14
ETAMPES - ZR 0096
ETAMPES --________ - ZR 0096

4,6208 M. MICHAUT Jean Jacques
4,6208 M. MICHAUT Jean Jacques
0,7300 M. MICHAUT Jean Jacques
6,5128 M. MICHAUT Jean Jacques
7,1732 M. MICHAUT Jean Jacques
3,5806 M. MICHAUT Jean Jacques

I 0,0474 M. MICHAUT Jean Jacques
3,8103 M. MICHAUT Jean Jacques

MORIGNY CHAMPIGNY
MORIGNY ÇHAMPIGNY
PUISELET LE MARAIS

X 0108
- V0042

38103M. MICHAUT Jean Jacques
12,8441 M. MCHAUT Jean Jacques
2,5691 Mmr CHAPEAU Josette
2,5691 Mmr CHAPEAU Joselle

PUISELET LE MARAIS
PUISELETLE MARAIS
PUISELET LE MARAIS
PUISELET LE MARAIS

:zHool 5
- ZH0028

1ZH0028

0,8500 M. MICHAUT Jean Jacques
2,4560 Mme CHAPEAU Josette
2,5820 M. MICHAUT Jean Jacques
6,5375 M. MICHAUT Jean Jacques

i4P28

PUISELET LE MARA[S -- - Z10023 -

210023

3,2688 M. M1Ç±1YT Jean Jacques
3,2688 M. M!CHAUT Jean Jacques

i1,0274Mme CHAPEAU Joselle
5,51 36 Mme CHAPEAU Josette
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2018-12-17-042

Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur MONMIREL Vincent à

VILLIERS-LE-SEC au titre des contrôles de structures et

en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur MONMIREL Vincent

à VILLIERS-LE-SEC
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÊGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment
1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au s1chéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Ile-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Mme Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière Administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N° 95-2018-16 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires du Val-d’Oise en date du 4juillet 2018 par Monsieur MONMIREL
Vincent demeurant au 9/11 rue de Paris—95270 VILLIERS-LE-SEC;

Vu la prolongation du délai de réponse à 6 mois et la lettre d’information adressée à Monsieur
MONMIREL Vincent conformément à l’article du R 331-5 du CRPM;

I 4

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-12-17-042 - Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des
parcelles agricoles à Monsieur MONMIREL Vincent à VILLIERS-LE-SEC au titre des contrôles de structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

23



CONSIDÉRANT:

• La situation de Monsieur MONMIREL Vincent, âgé de 31 ans, marié, père de 3 enfants;
° Qui dispose de la capacité professionnelle agricole;

° Qui s’installe en tant qu’associé exploitant au sein de la SCEA FERME DU CHATEAU
dont le siège social se situe au 9 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC. La
SCEA exploite 362ha 75a 62ca de terres (en grandes cultures) situées sur les
communes d’Attainville, Belloy-en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry,
Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec;

° Qu’il souhaite reprendre 362ha 75a 62ca dont lS4ha 74a l6ca font l’objet d’une
demande concurrente présentée par Monsieur De NOAILLES Emmanuel.
Les parcelles concurrentes sont situées sur les communes de Belloy-en-france,
Epinay-Champlâtreux, Mareil-en-France, Vilaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec, et sont
actuellement exploitées par la SCEA FERME DU CHATEAU

Qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée à l’échéance du délai d’un mois à
compter de la date de publication du 10 juillet 2018, sur 178ha Ola 46ca faisant partie
intégrante de la demande de Monsieur MQNMIREL Vincent, parcelles situées sur les
communes d’Attainville, Belloy-en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil
en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaine-sous-Bois, Villiers-le-Sec;

• Qu’en conséquence, la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France,
et notamment celles ayant pour objectif:

° de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une
fois celles-ci réalisées

de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

• Que l’opération envisagée par Monsieur MONMIREL Vincent figure en priorité n°1 au
schéma directeur régional des exploitations agricoles d’lle-de-France

ARRÊTE
Article ior
Monsieir MONMIREL Vincent, demeurant au 9/11 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC, est
autorisé à exploiter 178ha Ola 46ca de terres au sein de la SCEA FERME DU CHÂTEAU.
Les parcelles sont situées sur les communes d’Attainville, Belloy-en-France, Epinay
Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaine-sous-Bois,
Villiers-le-Sec correspondant aux parcelles listées en annexe.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires du Val-dOise et les maires d’Attainville, Belloy
en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre,
Vilaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île
de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 17 DEC. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional t in - rtemental adjoine
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Annexe Liste des parcelles que Monsieur MONMIREL Vincent (VILLIERS-LE-SEC - 95720) est
autorisé à exploiter:

Référence Superficie PropriétaireCommune
cadastrale (en hectare)

Villiers le Sec A 19 Oha 15e OOce Indivision Boncompegne de Ferandy

Villiers le Sec A 52 Oha 53e 76ce Indivision Boncom pagne de Ferandy
Villiers le Sec A 111 Ohe 13e 57ce Indivision Boncompagne de Ferandy
Villiers le Sec B 55 7he 76e l3ca Indivision Boncompagne de Ferandy
Villiers le Sec B 80 ihe 66e 2Oca Indivision Boncompagne de Ferendy
Villiers le Sec B 3 l3he 81e 8Oce Indivision Boncompagne de Ferandy
Vilbers le Sec B 67 28he 47e 77e Indivision Boncompegne de Ferandy
Villiers le Sec B 62 l4ha 89e 26ca Indivision Boncompegne de Ferendy
Belloy en France C 54 Ohe 63e SOca Indivision Boncompagne de Ferendy
Belloy en France C 56 lOha 22e 7Oca Indivision Boncompagne de Ferendy
Belloy en Frence D 17 Oha 04a 9Sca Indivision Boncompagne de Ferandy
Belloy en Frence D 24 Oha 358 57ce Indivision Boncompegne de Ferandy
Belloy en France D 125 Oha 14e 3Oce Indivision Boncompagne de Ferandy
Belloy en France D 139 Oha 37e 7Oca Indivision Boncompegne de Ferandy
Belloy en France D 497 Oha 16e OSca Indivision Boncompagne de Ferandy
Villaines sous Bois AS 3ha 93a 00ca Indivision Boncompegne de Ferendy
Villaines sous Bois A 25 Sha 1 la 20ca Indivision Boncompegne de Ferandy
Villeines sous Bois A 243 Oha 28e 9Oce Indivision Boncompagne de Ferandy
Villeines sous Bois ZA 18 4ha 49e OOce Indivision Boncompagne de Ferandy
Le Mesnil Aubry Z 7 i9ha 28e 8Oca Indivision Boncompagne de Ferandy
Le Mesnil Aubry Z 8 3he 27e SOca Indivision Boncompegne de Ferandy
Le Mesnil Aubry Z 9 Ohe 52e 3Oce Indivision Boncompegne de Ferendy
Mereil en France Z 60 4ha 72e 53ce Indivision Boncompegne de Ferendy
Seint Martin du Tertre C 200 Sha 66e OOce Indivision Boncompagne de Ferendy
Saint Mertin du flrtre C 201 Ohe 04e 7Oca Indivision Bncompagne de Ferendy
Saint Martin du Tertre C 202 Ohe 06e OOca Indivision Boncom pagne de Ferendy
Attainville ZD 23 l2ha 99e 39ca Indivision Boncompagne de Ferendy
Atteinville zE 41 l2ha 90e 89ce Indivision Boncompegne de Ferandy
Le Mesnil Aubry Z 4 Ohe 50e 2lca Madame Georges TARDIF

Mereil en France z g Oha 74e 95ca Madame BRIET Monique
Villiers le Sec A 31 5ha 09e SOtte Madame MONMIREL Brigitte

Villiers le Sec A 12 Ohe 85a 2Oca Madame MONMIREL Brigitte

Villiers le Sec A 144 2he 98e 4Oca Medeme MONMIREL Brigitte

Villiers le Sec A 14 2he 46e COca Medeme MONMIREL Brigitte

Villiers le Sec B 78 Oha 35e 2Oce Madame MONMIREL Brigitte

Le Mesnil Aubry z 3 Ohe 94e 9Oce Madame MONMIREL Bhgihe
Le Mesnil Aubry Z 5 3ha 19e lOtte Madame MONMIREL Brigiffe
Le Mesnil Aubry z 6 2he 22e iOce Madame MDNMIREL Brigitte
Mareil en Frence z 72 Ohe 47e lice Medeme MDNMIREL Brigitte
Villiers le Sec A 259 Oha 01e O2ce Indivision MONMIREL Michel
ViViers le Sec A 260 Oha Oie l2ca Indivision MONMIREL Michel
Villiers le Sec A 262 Oha 22e 86ce Indivision MONMIREL Michel
Villiers le Sec B 14 Oha 94e OOce Monsieur MONMIREL Eric
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Belloy en France C 47 1 Oha 69a GOca Monsieur MONMIREL Eric
Befloy en France C 48 j 0M 24a 7Oca Monsieur MONMREL Eric
Belloy en France C 25 Oha 84a 7Oca Monsieur MONMIREL Eric
Belloy en France C 58 Oha 90a OOca Monsieur MONMIREL Eric
Villiers le Sec A 53 0M 44a 79ca Monsieur MONMIREL Eric
Villiers le Sec A 17 Oha 22a 3Oca Monsieur MONMIREL Eric
Le Mesnil Aubry ZE 9 Oha 28a OOca Monsieur MONMIREL Eric
Villiers le Sec A 369 Oha 76a l8ca Monsieur MONMIREL Eric
Villiers le Sec A 364 1 ha 78a SOca Monsieur MONMIREL Eric
Villiers le Sec A 367 Oha OOa 82ca Monsieur MONMIREL Eric

. Total 1178ha01a46ca I

4/4

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-12-17-042 - Arrêté accordant l'autorisation d'exploiter des
parcelles agricoles à Monsieur MONMIREL Vincent à VILLIERS-LE-SEC au titre des contrôles de structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

26



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2018-12-17-040

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles en concurrence à Monsieur MONMIREL

Vincent à VILLIERS-LE-SEC au titre du contrôle des

structures et en application du schéma directeur régional

des exploitations agricoles. 
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Liberté Égalité Frarcrr.i:é

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur MONMIREL Vincent

à VILLIERS-LE-SEC
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:
1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,
2) Les articles L331-1 et suivants,
3) Les articles R312-1 et suivants,
4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatIf à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 201 5-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 201 7-06-1 9-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSS’?, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Mme Anne BOSS’?, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière Administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N° 95-2018-16 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires du Val-d’Oise en date du 4juillet 2018 par Monsieur MONMIREL
Vincent demeurant au 9/11 rue de Paris—95720 VILLIERS-LE-SEC;
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Vu la demande concurrente N° 95-2018-20 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires du Val-d’Oise en date du 21 septembre 2016 par la SCEA DE
CHAMPLATREUX, dont le siège social se situe Château de Champlâtreux — 95270 EPINAY
CHAMPLATREUX, gérée par Monsieur Emmanuel De NOAILLES, sur une partie des parcelles,
soit 184ha 74a l6ca

Vu l’avis des membres de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture du Val
d’Oise, réunis en séance plénière en date du 28novembre2018;

Vu la prolongation du délai de réponse à 6 mois et la lettre d’information adressée à Monsieur
MONMIREL Vincent conformément à l’article du R 331-5 du CRPM

CONSIDÉRANT:

La situation de Monsieur MONMIREL Vincent, âgé de 31 ans, marié, pére de 3 enfants;

° Qui dispose de la capacité professionnelle agricole;

° Qui s’installe en tant qu’associé exploitant au sein de la SCEA FERME DU CHATEAU
dont le siège social se situe au 9 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC. La
SCEA exploite 362ha 75a 62ca de terres (en grandes cultures) situées sur les
communes d’Attainville, Belloy-en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry,
Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec;

o Qui souhaite reprendre 362ha 75a 62ca dont 184ha 74a l6ca font l’objet d’une
demande concurrente présentée par Monsieur De NOAILLES Emmanuel

o Qui exploitera 362ha 75a 62ca après reprise dans le cadre de la SCEA FERME DU
CHATEAU;

La situation de Monsieur De NOAILLES Emmanuel, âgé de 35 ans, célibataire, associé
exploitant

Qui dispose de la capacité professionnelle agricole;

o Qui exploite 123ha 41a OOca de terres au sein de la SCEA CHAMPLATREUX dont le
siège social se situe Château de Champlâtreux — 95270 EPINAY-CHAMPLATREUX

° Qui souhaite reprendre à son profit 184ha 74a lGca de terres situées sur les
communes de Belloy-en-france, Epinay-Champlâtreux, Mareil-en-France, Vilaines-
sous-Bois et Villiers-le-Sec, exploitées par la SCEA FERME DU CHATEAU dont le
siège social se situe au 9 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC

o Qui exploitera 308ha ISa l6ca après reprise dans le cadre de la SCEA
CHAMPLATREUX;

• Que Monsieur MONMIREL Vïncent est un jeune agriculteur qui s’est engagé dans un
processus d’installation au sein de l’exploitation familiale et qui entend s’impliquer dans le
développement de l’entreprise

• Que la demande de Monsieur MONMIREL Vincent est également conforme aux
orientations du SDREA d’lle-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une
fois celles-ci réalisées

° de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

24

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-12-17-040 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles en concurrence à Monsieur MONMIREL Vincent à VILLIERS-LE-SEC au titre du contrôle des structures et en application du schéma
directeur régional des exploitations agricoles. 

29



• Que l’opération envisagée par Monsieur MONMIREL Vincent figure en priorité n°1 au
schéma directeur régional des exploitations agricoles dIle-de-France, alors que celle
projetée par Monsieur De NOAILLES figure en priorité 7

ARRÊTE

Article vr
Monsieur MONMIREL Vincent, demeurant au 9/11 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC, est
autorisé à exploiter 184ha 74a l6ca de terres au sein de la SCEA FERME DU CHATEAU.
Les parcelles sont situées sur les communes d’Attainville, Befloy-en-France, Epinay
Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaine-sous-Bois,
Villiers-le-Sec correspondant aux parcelles Pistées en annexe.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires du Val-d’Oise et les maires d’Attainville, Belloy
en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre,
Vilaine-sous-Bois, Villiers-le-Sec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île
de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 17 DEC. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et adjoint,
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Annexe : Liste des parcelles que Monsieur MONMIREL Vincent (VILLIERS-LE-SEC - 95720) est
autorisé à exploiter

Commune Référence Superficie Propriétaire
cadastrale (en hectare)

A 6 31 ha 04e 5Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Villiers le Sec
Emmanuel de Nasilles (Nu propriétaire)

A 149 8ha 96a 2Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec
Emmanuel de Noaïlles (Nu propriétaire)

A 32 3Oha 98a lOca Helie de Noailles (usufruitier)!Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 211 6ha 79a O2ca Helie de Noailles (usufruitier)!Villiers le Sec Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
B 70 32ha 52e 35ca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
B 73 Oha 81a 65ca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
V 12 11 ha 03e 34ca Relie de Noailles (usufruitier) /Mareil en France

Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
C 22 iGha 66e 4Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Belloy en France

Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
C 23 1 2ha lia 7Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
C 98 Oha 35a OOca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France

Emmanuel de Nasilles (Nu propriétaire)
C 50 8ha 27a 4Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France

Emmanuel de Naailles (Nu propriétaire)
C 53 11 ha 62a 8Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France

Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
A 26 7ha 83a 6Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Villaines sous Bois

Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)
A 80 5ha 72e lOca Helie de Noailles (usufruitier) /Epinay Champlatreux

Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

Total lS4ha74al6ca

4/4

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - IDF-2018-12-17-040 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles en concurrence à Monsieur MONMIREL Vincent à VILLIERS-LE-SEC au titre du contrôle des structures et en application du schéma
directeur régional des exploitations agricoles. 

31



Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

IDF-2018-12-17-041

Arrêté refusant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA de CHAMPLATREUX à EPINAY

CHAMPLATREUX au titre du contrôle des structures et

en application du schéma  directeur régional des

exploitations agricoles.
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Liberré ERalilS Fragernijé

RÉPUUUQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

refusant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE CHAMPLATREUX

à EPINAY-CHAMPLATREUX
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agri9ulture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin koio relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’île-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 201 7-06-1 9-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSS’?, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2018-07-24-002 du 24 juillet 2018 donnant subdélégation de
signature de Mme Anne BOSSY, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière Administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente N° 95-2018-20 déposée complète auprès de
la Direction départementale des territoires du VaI-d’Oise en date du 21 septembre 2018 par la
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SCEA DE CHAMPLATREUX, dont le siège social se situe Château de Champlâtreux — 95270
EPINAY-CHAMPLATREUX, gérée par Monsieur Emmanuel De NOAILLES;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N° 95-2018-16 déposée complète auprès de la Direction
départementale des territoires du Val-d’Oise en date du 4 juillet 2018 par Monsieur MONMIREL
Vincent demeurant au 9/11 rue de Paris —95720 VILLIERS-LE-SEC, sur une partie des parcelles,
soit 184ha 74a l6ca;

Vu l’avis des membres de la Commission départementale d’orientation et de l’agriculture du Val
d’Oise, réunis en séance plénière en date du 28novembre 2018:

Vu la prolongation du délai de réponse â 6 mois et la lettre d’information adressée â la SCEA DE
CHAMPLATREUX conformément â l’article du R 331-5 du CRPM;

CONSIDÉRANT:

La situation de Monsieur De NOAILLES Emmanuel, âgé de 35 ans, célibataire, associé
exploitant

° Qui dispose de la capacité professionnelle agricole;

o Qui exploite 123ha 41a OOca de terres au sein de la SCEA CHAMPLATREUX dont le
siège social se situe Château de Champlâtreux — 95270 EPINAY-CHAMPLATREUX;

o Qui souhaite reprendre â son profit 184ha 74a l6ca de terres situées sur les
communes de Belloy-en-france, Epinay-Champlâtreux, Mareil-en-France, Vilaines-
sous-Bois et Villiers-le-Sec, actuellement exploitées par la SCEA FERME DU
CHATEAU;

° Qui exploitera 308ha 15a l6ca après reprise dans le cadre de la SCEA
CHAMPLATREUX;

• Qu’en conséquence, l’opération envisagée par la SCEA DE CHAMPLATREUX constitue un
agrandissement excessif et figure en priorité n°7 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France

• La situation de Monsieur MONMlRELVincent, âgé de 31 ans, marié, père de 3 enfants

o Qui dispose de la capacité professionnelle agricole

° Qui s’installe en tant qu’associé exploitant au sein de la SCEA FERME DU CHATEAU
dont le siège social se situe au 9 rue de Paris — 95720 VILLIERS-LE-SEC. La
SCEA exploite 362ha 75a 62ca de terres (en grandes cultures) situées sur les
communes de Attainville, Belloy-en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry,
Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec;

° Qui souhaite reprendre 362ha 75a 62ca dont 184ha 74a l6ca font l’objet de la
demande présentée par Monsieur De NOAILLES Emmanuel

° Qui exploitera 362ha 75a 62ca après reprise dans le cadre de la SCEA FERME DU
CHATEAU;

• Que Monsieur MONMIREL Vincent est un jeune agriculteur qui s’est engagé dans un
processus d’installation au sein de l’exploitation familiale et qui entend s’impliquer dans le
développement de l’entreprise

• Que la demande de Monsieur MONMIREL Vincent est conforme aux orientations du
SDREA d’lle-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:
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o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une
fois celles-ci réalisées

o de consolider et de maintenir une exploitation afin de permettre à celle-ci d’atteindre ou
de conserver une dimension économique viable

Qu’en conséquence, l’opération envisagée par Monsieur MONMIREL Vincent figure en
priorité n°1 au schéma directeur régional des exploitations agricoles d’lle-de-France

ARRÊTE

Article ior
La SCEA DE CHAMPLATREUX, ayant son siège social au Château de Champlâtreux - 95270
EPINAY-CHAMPLATREUX, n’est pas autorisée à exploiter iB4ha 74a i6ca de terres situées sur
les communes de Attainville, Belloy-en-France, Epinay-Champlâtreux,Le Mesnil-Aubry, Mareil-en
France, Saint-Martin-du-Tertre, Vilaine-sous-Bois, Villiers-le-Sec, correspondant aux parcelles
listées en annexe.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires du Val-d’Oise et les maires d’Attainville, Belloy
en-France, Epinay-Champlâtreux, Le Mesnil-Aubry, Mareil-en-France, Saint-Martin-du-Tertre,
Vilaine-sous-Bois, Villiers-le-Sec sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lIe
de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 17 DEC. 2018
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et ii adjoint,

EROLA
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Annexe: Liste des parcelles que la SCEA DE CHAMPLATREUX (EPINAY-CHAMPLATREUX —

95270) n’est pas autorisé à exploiter

Commune Référence Superficie Propriétaire
cadastrale (en hectare)

A 6 31 ha 04a SOca Helie de Noailles (usufruitier) IVilliers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 149 8ha 96a 2Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 32 3Oha 98a iOca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 211 6ha 79a O2ca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

6 70 32ha 52a 35ca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

6 73 Oha Sis 65ca Helie de Noailles (usufruitier) /Villiers le Sec
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

V 12 11 ha 03a 34ca Helie de Noailles (usufruitier)!Mareil en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

C 22 i6ha 66a 4Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

C 23 l2ha lia 7Oca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

C 98 Oha 35a OOca Helie de Noailles (usufruitier)!Belloy en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

C 50 Sha 27a 4Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Belloy en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

C 53 11 ha 62a 8Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Belloy en France
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 26 7ha Sas 6Oca Helie de Noailles (usufruitier) /Villaines sous Bois
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

A 80 5ha 72a iûca Helie de Noailles (usufruitier)?Epinay Champlatreux
Emmanuel de Noailles (Nu propriétaire)

Total lMha74al6ca I
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